
Image not found or type unknown

75/h semaines -> 1emploi en cdi 1autre en
interim

Par roche642, le 24/04/2012 à 09:57

1-du lundi au vendredi 9-17h / interim - 35heures
2-du lundi au vendredi 18h-22h hotel(barman) - 20heures
3-le samedi et dimanche 12h-22 hotel(bagagiste/barman) 20heures

ai -je le droit pendant 1 mois de travailler autant ?

sachant que actuelement je travaille deja comme cidessous:
1-du lundi au vendredi 9-17h / interim - 35heures
2-du lundi au vendredi 18h-22h hotel(barman) - 20heures

Par P.M., le 24/04/2012 à 12:24

Bonjour,
Vous n'en avez pas le droit puisque les durées maximales ne sont pas respectées :
- 10 heures par jour 
- 48 heures par semaine 
- 44 heures en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives
Le salarié doit avoir un repos quotidien de 11 heures au minimum et un repos hebdomadaire
de 24 heures auquel s’ajoute le repos quotidien...

Par roche642, le 24/04/2012 à 12:33

quel sont les sanctions ?

Par P.M., le 24/04/2012 à 13:20

Cela peut aller jusqu'au licenciement pour faute grave par l'employeur principale en dehors de
sanctions par amendes...



Par roche642, le 24/04/2012 à 13:24

mais en faite je travail 55heures depuis le 24 janvier 2012 et ce jusqu'a fin septembre 2012
vous pensez que j'aurai deja une ammende meme si je met a terme 1 des 2 emplois ?

Par P.M., le 24/04/2012 à 16:21

Si vous êtes en situation d'infraction, ce sont ces dispositions du Code du Travail qui
s'appliquent...
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